
COMMUNE DE SAINT-CARNE 
 
 
 

 
 
 

COMPTE-RENDU du Conseil Municipal du 02 MARS 2022 
 
 
Le mercredi 2 Mars 2022 à 20 heures et 30 minutes, le Conseil Municipal de Saint-Carné s'est réuni, à la mairie, 
sous la présidence de Mr Ronan TRELLU, Maire. 
Date de la convocation : 24.02.2022 
Membres en exercice : 12    Présents : 11 (10 à compter de 22h15)     Pouvoirs :   1 ( 2 à compter de 22h15)  
 
Présents : M. Ronan TRELLU, M. Allain HOUEL, Mme Virginie FAUCARD, M. Fabien ROUFFIGNAC, Mme Anne-
Sophie LEROUX, M. Jérôme RICARD, M. Jean-Marc ROUXEL, Mme Nathalie GUERIN, Mme Nathalie ERMEL, 
M. Xavier LE CUDENNEC, Mme Liliane SIMON 
Absents excusés : Mme Nathalie ERMEL (pouvoir à Allain HOUEL), Mme Carmen VOLANTIN (pouvoir à Fabien 
ROUFFIGNAC)  
Absent : néant 
Secrétaire de séance : Mme Nathalie GUÉRIN  
 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu du Conseil Municipal du 2 Février 2022. 
 

 
 

ORDRE DU JOUR :  

- FINANCES  
 

o Comptes de gestion et comptes administratifs 2021 

o Affectation du résultat 2021 au Budget Primitif 2022 

o Restaurant scolaire : sollicitation de la DETR 2022 et de la DSIL 2022 

 

- TRAVAUX/ ACQUISITION 

 

o Point sur les chantiers en cours  

o Restaurant scolaire : analyse des devis missions SPS et contrôle technique. 

o Restaurant scolaire : présentation et validation de l’Avant-Projet-Sommaire 

o Restaurant scolaire : présentation de l’Avant-Projet-Définitif en cours d’élaboration. 

 

 

- ECOLE/PERISCOLAIRE  

 

o Retour sur la commission école 

o Rapport du Conseil d’école du 26 février 2022 

 

 

- ENFANCE/JEUNESSE 

o Missions argent de poche printemps 2022 

o Projet sortie jeunes  

 

 

- QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

 

 



 

 

- FINANCES 

 

 

1) Comptes de gestion et comptes administratifs 2021 

 
Sous la présidence de Mme Nathalie GUERIN, Adjointe aux Finances, le Conseil Municipal examine le compte 
administratif 2021 dont les résultats sont conformes au compte de gestion du receveur municipal :  
 

 Le compte administratif 2021 s’établit ainsi : 
 
 

✓ Section de fonctionnement :                Dépenses  541 431.22 € 
Recettes  843 183.40 € 
Excédent cumulé 301 752.18 € 
 

✓ Section d’investissement :  Dépenses               304 176.31 € 
Recettes               347 751.21 € 
Excédent cumulé               43 574.90 € 
 

      Résultat de clôture          345 327.08 € 
 

 
➢ Concernant les dépenses de fonctionnement :  

 
✓ On note une augmentation des charges de gestion générale (chapitre 011) (153 070.12€) par 

rapport à l’année 2020 (138 563.47€). 
 
Cette augmentation est dûe en partie par la reprise de l’activité par rapport à l’année 2020, année du 
confinement et de fermeture des écoles.  

 
✓ On note une diminution  des charges de personnel (chapitre 012) (312 878.31€) par rapport à 

l’année 2020 (322 064.56€). 
Les charges du personnel représentent 57.60% des dépenses de fonctionnement. 

 
▪ 6218 – personnel extérieur – 7 695.57€ Argent de poche et personnel Horizon emploi temps de surveillance 

cour du midi et cantine (6 222€) 

▪ 6411 – personnel titulaire – 199 873€ en 2021 contre 204 011.77€ - baisse dû au passage au temps 

partiel de Typhène pour 3 ans. 

 

 

✓ On note une augmentation des autres charges de gestion courante (chapitre 65) (65 383.01€) par 
rapport à l’année 2020 (322 54 500.25€). 

 
 

✓ Cette augmentation est expliquée par une année complète d’indemnités élus avec les nouveaux taux 
décidés suite aux élections municipales de 2020. 

 

▪ 6531 – indemnité élus – 56 829.41€ - année complète  

▪ 6574 – subventions associations – 3 788.00 € - pas de classe découverte pour l’APE mais sortie 

aquarium à la place. 

 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2021 = 541 431.22€ 

 
➢ Concernant les recettes de fonctionnement : 

 
Une augmentation des recettes du chapitre 70 (vente de produits, prestations, marchandises) est 
constatée (70 854.73 € en 2020 contre 57 342.46 € en 2021) : reprise de l’activité en 2021 
contrairement à 2020 (confinement, école fermée…) 
 
Il y a eu moins de recettes de garderie et de cantine qu’en 2019 du fait des fermetures de classes en 
fin d’année dûes au COVID. 
 
On note une augmentation des recettes de l’article 70311 (concessions) dû en partie la redevance 
versée par FREE pour l’antenne :  



 
▪ 70311 – concessions cimetière – 2 378.30€ - 5 concessions et 3 renouvellements 

▪ 70323 – redevance occupation domaine public – Enedis, Orange et FREE –6 392.56€ dont 

4 890€ pour Free de juin 2021 à juin 2022 

▪ 70661- garderie – 9 303.85€  

▪ 70671 – cantine – 52 546.62€ 

 
On note une augmentation des impôts et taxes. (chapitre 73) 
 
On note une diminution des dotations, subventions et participation (chapitre 74) dûe à la suppression 
de la compensation de l’exonération de la taxe d’habitation. 
 
 

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante  – 4 182.71€ 

▪ 752 – revenus des immeubles –2 673.00€ -  location salle karnay et 1 loyer du 7 rue de l’église  

▪ 7588- régularisation cotisation assurance du personnel 2020-1 509.71€ 

 

Chapitre 13 – atténuation de charges   – 7 065.24 € 

▪ 6419 – prestations entretien locaux IME  – 7 065.24€  

 

Chapitre 77 – produits exceptionnels   – 3 873.37 € 

▪ 7718 – remboursement – 2 003.17€ dont indemnité Groupama sinistre neige février 2020 

 
TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2021 = 843 183.40€ (avec les 135 002.57€ de reporté de 2020) 

RESULTAT SECTION DE FONCTIONNEMENT 2021 = EXCEDENT DE 301 752.18€ 

 
➢ Concernant les dépenses d’investissement :  

 
Les principales dépenses ont été :  
 
- Les entrées de bourg : 10 722.45 € (le solde) 
- L’achat du terrain pour le restaurant scolaire : 20 844.00€ 

- Le remboursement du capital des emprunts : 25 108.10€  
- Le retable sud de l’église : 14 604.00 € (le solde) 
- La voirie 2020 : 19 481.62€ 

- La voirie 2021 : 14 155.80€ 
- La mairie : 10 817.04€ (logiciel, PC, mobilier et sol à l’étage) 
- Véhicule: 25 176.00€ (le microtracteur) 

- Liaison piétonne : 139 371.40€ (reste un faible solde à régler) 
- Restaurant scolaire : 8 752.00€ (indemnité ADAC et indemnités de concours) 
- Equipements de cantine : 14 536.08€ 

 
TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2021 = 304 176.31€ 

 
 
 

➢ Concernant les recettes d’investissement :  
 
On note une forte augmentation de la taxe d’aménagement : 28 405.64 € en 2021 contre 17 691.83 € 
en 2020. Cette augmentation s’explique par le nombre de maisons construites cette année. 
La subvention de la région pour la salle des jeunes a enfin été versée : 11 025.65€ 
Toutes les subventions pour le retable sud ont été encaissées. 
Pour la liaison douce, plus de la moitié des subventions a été touchée soit 35 707.00€ 
Concernant le parcours sportif, la moitié du plan de relance a été obtenu, 12 311.00€ 

       Pour les équipements cantine, il restera à solliciter le solde de subvention de 9 188€. 
 
TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 2021 = 347 751.21€ 
 
RESULTAT SECTION DE INVESTISSEMENT 2021 = EXCEDENT DE 43 574.90€ 

 
➢ Le résultat de clôture de 2021 est de 345 327.08€ ( 341 533.00 € en 2020) 

 
 Monsieur le Maire quitte la salle et Mme Nathalie GUERIN, Adjointe aux Finances, fait procéder au vote. 



 

• Décision :  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

− ADOPTE le compte de gestion du budget communal 2021 établi par M. BETHOUX, Comptable de 
la Commune de Saint-Carné, 

− ADOPTE le compte administratif du budget communal 2021 qui est conforme au compte de 
gestion 2021, 

− DECIDE de voter les résultats des différents budgets communaux comme suit :  

 

 
 

 

 

 
 

 

 

2) Affectation du résultat 2021 au Budget Primitif 2022 

 

 
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2021 et constatant qu’il présente un excédent de 

fonctionnement cumulé de 301 752.18 €, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’affecter le résultat de 

fonctionnement comme suit :  

 

➢ A la couverture du besoin de financement de la section d’investissement (compte 1068) : 

173 000.00€ 

 

➢ En report à la section de fonctionnement (compte 002) : 128 752.18 € 

 
 

 

 

3) Restaurant scolaire : sollicitation de la DETR 2022 et de la DSIL 2022 

 
La commune de Saint-Carné a pour projet de construire un restaurant scolaire. 
 
Actuellement les restaurant scolaire ne répond pas ni aux attentes des agents qui y travaillent, ni des élèves qui le 
fréquentent.  

 
Le restaurant scolaire actuel délivre près de 200 repas par jours aux élèves de Saint-Carné, aux élèves de l'institut 
médico-éducatif Les vallées de Dinan et aux élèves de l'école de Calorguen et aux enseignants.  
 
Le futur restaurant sera plus spacieux avec une cuisine performante. Un self sera mis en place. 
 
Le restaurant anticipera et respectera la future règlementation RE 2020. 
 
Un objectif d'une capacité de production de 300 repas par jour pour mutualiser ce service avec les communes 
voisines est visé. 

 
 
 
 
 
 
 

2021

Résultat à la clôture

de l'exercice précédent 2020

Part affectée à

l'investissement

exercice 2021 -

Affectation du résultat  

c/1068

Part affectée en 

excédent de 

fonctionnement 2021 -  

Excédent reporté c/002

Résultat de

l'exercice 2021                

- sans le reporté 2020- 

Résultat de clôture

de 2021

Investissement 45 200.43 € 45 200.43 € 0.00 € -1 625.53 € 43 574.90 €

Fonctionnement 296 332.57 € 161 330.00 135 002.57 166 749.61 € 301 752.18 €

TOTAL 341 533.00 € 165 124.08 € 345 327.08 €

A B C A - B + C

BUDGET PRINCIPAL



M. le Maire présente un plan de financement actualisé au 21 janvier 2022 :  
 
 

 
 
 
Le calendrier prévisionnel est le suivant :  

- date de lancement des études et/ou de la maîtrise d’œuvre: Remise APS le 14 février  
- remise APD le 21 mars sous réserve de la réception de l'étude de sol.  
- validation PC 28 mars  
- date de dépôt de permis de construire: début avril 2022  
- date prévisionnelle du dépôt du permis de construire: 04/04/2022  
Remise PRO/DCE le 16/05/2022  
- date prévisionnelle du lancement des appels d'offres: 01/06/2022 au 30/06/2022  
Remise Analyse des offres 15/07/2022.  
- date prévisionnelle de démarrage des travaux: septembre 2022  
- date prévisionnelle de fin des travaux: fin juillet 2023  
 

➢ Décision :  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité: 

 

- Approuve le projet présenté ci-dessus 

- Décide de réaliser les travaux 

- Valide le plan de financement et le calendrier de l’opération présentés ci-dessus 

- Rappelle que la commune de Saint-Carné a mis en place le dispositif de la « cantine à 1€ » depuis 
le 01/09/2021 

- Sollicite la DETR 2022 et la DSIL 2022 

 
 

 

TRAVAUX/ ACQUISITION  

 

1) Point sur les chantiers en cours  

➢ Travaux par les entreprises :  

• Voie piétonne et cyclable à l’Ecotais : 

Lors de la dernière réunion de chantier avec le maitre d’œuvre, on constate que l’enrobé à chaud a été posé. Le 

terre-pierre est à terminer et les potelets sont à poser. 

 

Libellé Montant HT Organisme Pourcentage Montant 

Travaux 1 200 000.00 € Etat 150 000.00 €

Achat terrain 20 844.00 € Etat 150 000.00 €

Mobilier 40 000.00 € Région 100 000.00 €

Maîtrise d'œuvre 124 190.00 € Département 100 000.00 €

OPC 11 700.00 € Dinan Agglomération 100 000.00 €

Contrôle technique et SPS 23 200.00 € Commune 912 734.00 €

Diagnostics divers 11 600.00 €

Provisions pour aléas, révisions …. 34 800.00 €

Dommage ouvrage 46 400.00 €

TOTAL 1 512 734.00 € 1 512 734.00 €

Plan de financement prévisionnel établi au regard du pré-programme établi par l'Adac 22 en avril 2021 Fourchette haute
En gras, les montants connus.

Libellé 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL AU 21.1.2022

DEPENSES RECETTES 

TOTAL

DETR 

DSIL

Bien vivre partout en Bretagne 

Fonds de concours 

Autofinancement



• Voie douce de la Boulaie à la Croix de Pierre :  

Le maître d’œuvre NORD SUD a été sollicité pour que le terre-pierre de la zone de Villeneuve à la Croix de Pierre 

soit refait par l’entreprise LESSSARD, ceci afin de solder le marché et obtenir les subventions. 

• Dinan Agglomération :  

Il a été effectué le curage des douves aux Villots et d’un côté de la route de la Boulaie à la Croix de Pierre, ceci 

avant la réfection de la route. 

• Domaine des Blés d’Or : 

La première réunion de chantier a eu lieu ; tous les terrains sont réservés ou optionnés. 

 

➢ Travaux par les agents :  

Pose de barrières rue de l’école, Ville es Rouault et à la Boulaie.  

Trous bouchés quelques routes avec du bitume. 

Elagage de branches rue du lotissement communal. 

Elagage d’un pin tombé au terrain du Tertre. 

Le mobilier de la classe de Mme LESNÉ a été monté. 

Les outils ont été préparés en vue du commencement des tontes. 

Le portique du parking de l’école a été remis en place. 

Le congélateur en panne à la cantine est réparé et fonctionne ; la pièce défectueuse a été remplacée par une 

neuve. 

 

2)  Restaurant scolaire : analyse des devis missions SPS et contrôle technique 

 
Une consultation a été lancée le 08/02/2022 par mail pour la mission SPS et contrôle technique. 

 

M. le Maire présente les différents devis reçus :  

 

 

 ERIC LE BEDEL BTP CONSULTANTS BUREAU VERITAS 

 
MISSION SPS 

 

Mission SPS niveau 2 
 
 
TOTAL HT= 2 100.00 €  
TOTAL TTC : 2 520.00 € 

Mission SPS catégorie 2  
 
 
TOTAL HT : 3 160.00 €  
TOTAL TTC : 3 792.00 €  

 
 
 
TOTAL HT : 2 812.00 € 
TOTAL TTC : 3 374.40 € 

 

 

 

 APAVE BUREAU VERITAS 

 
MISSION 

CONTROLE 
TECHNIQUE  

 

 
 
TOTAL HT : 7 750.00 €  
TOTAL TTC : 9 300.00 €  

 
 
TOTAL HT : 5 100.00 € 
TOTAL TTC : 6 120.00 € 

 

 

 
➢ Décision :  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité: 

 

- DECIDE de retenir pour la mission SPS l’offre la moins-distante d’Eric LE BEDEL pour 

un montant total HT de 2 100.00€ soit 2 520.00€ TTC 

- DECIDE de retenir pour la mission de contrôle technique l’offre la moins-disante de 

Bureau Veritas pour un montant total HT de 5 100.00€ HT soit 6 120.00€ TTC. 

- AUTORISE le maire à signer les devis correspondants. 

 

 



3)  Restaurant scolaire : présentation et validation de l’Avant-Projet-Sommaire 

 

M. le Maire présente la dernière version de l’Avant-Projet-Sommaire en date du 14/02/2022 qu’il convient 

d’approuver.  

Cet Avant-Projet-Sommaire est composé :  

- De plans coupes et façades  

- D’un tableau des surfaces 

- D’une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux  

 



 



 

 

 
➢ Décision :  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité: 

 

- APPROUVE cet Avant-Projet-Sommaire  

- AUTORISE le Maire à poursuivre les études et notamment l’établissement de l’Avant-

Projet- Définitif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3)  Restaurant scolaire : présentation de l’Avant-Projet-Définitif en cours d’élaboration. 

 

 

22h15 : Mme Nathalie ERMEL quitte la séance du Conseil Municipal. 

 

- ECOLE/PERISCOLAIRE  

 

1) Retour sur la commission école 

 

Mme Nathalie GUÉRIN, Adjointe au Maire et Vice-Présidente de la commission Ecole/Périscolaire, 

présente le rapport de la commission du 23/02/2022 qui a eu lieu en mairie :  

 
Personnes présentes :  
Enseignants : Agathe Tranchevent, Olivier Mendiant, Annie Thébault, Sylvie Lesné, et Emilie 
Borderieux 
Commission École : Nathalie Guérin, Anne-Sophie Leroux, Carmen Volantin et Typhène Heydon 
 
C’est une première rencontre qui a été proposée à l’équipe pédagogique suite à plusieurs soucis 
rencontrés à l’école. 
Chacun a pu exprimer ses ressentis depuis la rentrée de septembre, et il en est ressorti que nous 
devons travailler ensemble dans la continuité de l’accompagnement des enfants tout au long de la 
journée. 
 
Des axes d’amélioration sur le périscolaire sont à travailler ensemble et nous devons construire des 
outils communs. 
 
La première action de la municipalité a déjà été engagée en nommant Mme Typhène Heydon référente 
du périscolaire, lors de son entretien professionnel annuel.  
 
Ses missions sont en cours d’élaboration et seront communiquées à l’équipe pédagogique, aux familles  
et présentées aux agents communaux. 
 
Il a été rappelé qu’il existe un règlement intérieur de la pause méridienne, que les parents signent en 
début d’année scolaire, il peut être perfectible mais il est surtout à faire appliquer. Mme Heydon s’y 
emploiera avec les agents. 
 
Il a été convenu d’une deuxième rencontre avant les congés d’avril, la date reste à fixer. 
Typhène Heydon fera des propositions de date la semaine prochaine à Mme Tranchevent 

 

 

 

2) Rapport du Conseil d’école du 26 février 2022 

 

Mme Nathalie GUÉRIN, Adjointe au Maire et Vice-Présidente de la commission Ecole/Périscolaire, 

présente le rapport du Conseil d’Ecole du 26/02/2022 :   

Les différents points de l’ordre du jour ont été abordés, sauf le CR des élèves délégués (absents). 
 
La dérogation de semaine de 4 jours a été approuvée. (engagement sur 3 ans)  
Un point sur la situation sanitaire du deuxième trimestre a été fait par Mme Tranchevent. 
 
Mr le Maire a présenté les plans du restaurant scolaire et de l’entrée de l’école (préau, bureau de 
direction).  



Des observations de l’équipe enseignante ont été faites : accès dès le préau à la classe enfantine, 
surveillance sur le chemin d’accès à la cour, peut être envisager une grille coulissante entre le préau et 
l’IME soit à l’angle du bâtiment « maternelle », l’emplacement du local à vélo à définir. 
Mr le Maire en a pris note et a rassuré sur les aménagements possibles. 
 
 La convention des triparties pour l’IME a été signée. 
 
Les différents projets en partenariats ont été présentés. Mme Tranchevent souhaiterait qu’une réflexion 
s’engage sur le Label Eco Durable pour l’école de St Carné, elle fournira les éléments d’obtention de 
ce label, à la municipalité et ensemble nous étudierons la faisabilité ou pas de s’engager dans ce sens. 
 
L’état primitif de la rentrée septembre 2022 a été fait et le budget de fonctionnement a pu être estimé : 
113 élèves x 32 € = 3 616 € + 400 € (manuel) + 200 € soit 4216 € 
 
L’équipe pédagogique a remercié la municipalité pour les différents investissements réalisés à l’école : 
capteurs CO2, les bancs en MS et GS, les tables et les chaises en classe de Mme Lesné…. 
 
Les délégués de parents ont questionné sur la possibilité d’améliorer les « occultants » dans les classes. 
Il leur a été rappelé que c’est un investissement récent ? choisi par les enseignants de l’époque et que 
suite à la visite de la gendarmerie pour la PMS (protection mise en sécurité), il a été conseillé deux 
stores par vitre.   
L’APE se proposait de débattre en instance pour l’acquisition de nouveaux stores, il leur a été rappelé 
qu’ils devaient répondre à des normes de sécurité, et que cette demande serait relayée en conseil 
municipal. 
 
Mr le Maire a présenté les nouvelles missions de Mme Typhène Heydon en tant que référente du 
périscolaire. 
 
Les délégués des parents ont été informé de la mise en place de réunion de travail entre l’équipe 
pédagogique et la commission école, afin de travailler ensemble sur l’accompagnement des élèves 
dans la continuité, sur des outils communs à créer et sur la communication. 
 
Les délégués de parents ont rappelé leur souhait d’être associés dans cette démarche. Cela se fera 
dans un deuxième temps, mais il leur a été dit qu’ils auront toutes leurs places et leurs rôles à jouer 
dans cette réflexion. 
 

 

- ENFANCE/JEUNESSE 

 

 

1) Missions argent de poche printemps 2022 

 

M. Jean-Marc ROUXEL, Conseiller Municipal délégué, explique que la prochaine mission Argent 

de Poche se déroulera du 11 au 15 avril prochain avec un maximum de 5 jeunes participants. 

 

M. SOREL, habitant de la commune, se propose de restaurer les inscriptions sur le monument aux 

morts avec un jeune dans le cadre de cette mission argent de poche. 

 

2) Projet sortie jeunes  

 

M. Fabien ROUFFIGNAC, Adjoint au Maire, explique qu’il a convoqué le Conseil Municipal des 

Jeunes le samedi 5 Mars prochain en mairie. 

 

Il sera étudié la prochaine « Sortie Jeunes » qui aura lieu soit le mercredi 13 ou 20 avril 2022. 

 

 

 

 

 

 

 



- QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

✓ Présentation du projet d’acquisition d’un panneau d’information numérique par M. 

Fabien ROUFFIGNAC. 

Des devis ont été demandés et en cours d’analyses avant présentation en séance de Conseil 

Municipal. 

Ce projet sera inscrit au Budget Primitif de 2022. 

 

 

✓ Projet de changement d’enseigne à la mairie. 

 

 

 

Fin du Conseil Municipal à : 22h58 

Prochain Conseil Municipal le : mercredi 6 Avril 2022 à 20h30. 

 

 

Conseil Municipal du 02 Mars 2022 :   

 

 
TRELLU Ronan, 
Maire  
 
 
 

 
HOUEL Allain 
Adjoint  
 
 

 

 
SIMON Liliane 
Adjointe  
 
Excusée (pouvoir à 
Allain HOUEL) 
 

 
GUERIN Nathalie,  
Adjointe  
 
 

 
ROUFFIGNAC 
Fabien,  
Adjoint 
 
 
 

 
LE CUDENNEC 
Xavier,  
Conseiller Municipal 
 
 

 
ROUXEL Jean-Marc  
Conseiller délégué  
 
 

 
RICARD Jérôme  
Conseiller délégué  
 
 
 

 
FAUCARD Virginie,  
Conseillère 
Municipale 
 
 
 
 
 

 
ERMEL Nathalie  
Conseillère 
Municipale 
Excusée (pouvoir à 
Ronan TRELLU à 
compter de 22h15) 
 
 
 
 
 

 
VOLANTIN Carmen, 
Conseillère 
Municipale 
 
 
 
 

 
LEROUX Anne-Sophie  
Conseillère déléguée 
 
 
 

 

 


